
 
Royaume du Maroc 
 
Secrétariat d’Etat auprès du Ministère de L’Energie,  
des Mines, de l’Eau et de L’Environnement  
chargé de l’Eau et de L’Environnement 
------------------------------------------------------------------ 

 

Département de l’Environnement 
 

 

 

APPEL A MANIFESTATION D’INTERET  
Pour la mise en place d’un système de vigilance et d’alerte contre 

les risques climatiques dans les régions des Oasis au Maroc. 
 

Appel à manifestation d’intérêt : n° 001/SEEE/PNUD/SAP/2010 
 

 
1. Le Secrétariat d’Etat auprès du Ministère de l’Energie, des Mines, de l’Eau et de l’Environnement 

chargé de l’Eau et de l’Environnement (SEEE), en collaboration avec le PNUD est en cours de mettre 
en œuvre le projet « Adaptation aux changements climatiques au Maroc: pour des Oasis résilientes ». 
Ce projet est le fruit de grands efforts fournis par le gouvernement marocain et ses partenaires - y 
compris le PNUD – dans la perspective d’établir une stratégie de développement durable visant à 
réduire les impacts négatifs des changements climatiques sur les oasis marocaines. 
 

2. Pour atteindre ces objectifs, le projet « Adaptation aux changements climatiques au Maroc: pour des 
Oasis résilientes », lance un ensemble d’actions parmi lesquelles la mise en place d’un système de 
vigilance et d’alerte contre les risques climatiques dans les zones oasiennes.  
 

3. Objectifs du projet des systèmes de vigilance et d’alerte: 
• Développer les capacités matérielles des services gouvernementaux pour surveiller les 
sécheresses, les inondations torrentielles, les incendies, les attaques parasitaires et les épidémies 
causées par les changements climatiques et portant atteinte aux êtres humains, plantes, et animaux 
dans les zones oasiennes et ce, en installant l'infrastructure et les équipements nécessaires;  
• Renforcer les capacités techniques et institutionnelles des services et collectivité territoriales 
chargés de la prévention, de la prévision et de l’alerte sur les impacts des changements 
climatiques liés aux inondations, sécheresses et incendies dans les zones oasiennes; 
• Renforcer les capacités techniques et institutionnelles des services et des collectivités locales 
de prévision et d'alerte en cas des changements climatiques liés aux risques sanitaires affectant 
les êtres humains, les plantes et les animaux dans les oasis. 

 
4. Les zones oasiennes qui seront concernées par ce système sont :  

 
• les oasis au sud du Souss-Massa-Drâa, au Sud de l’Anti-Atlas et celles de Tata ; 

• les oasis de la Vallée du Drâa (Ouarzazate, Zagora, Foum Zguid, Agdz, Dadès) ; 

• les oasis de la Vallée du Ziz (Errachidia, My Ali Cherif, Tinjdad, Goulmima)  

 
5. Les prestations demandées comprennent : 

 
5-1 Diagnostic des capacités d’observation, de partenariat institutionnel et de veille-suivi des risques 
climatiques dans les espaces oasiens et l’élaboration du cahier des charges pour le renforcement de 
l'infrastructure et instruments d’observation et de suivi. 
5-2. Conception du système d’alerte et de gestion intégrée contre les risques hydrométéorologiques 
(sécheresses, inondations et incendies) dans les zones oasiennes. 
5-3. Conception des systèmes d'alerte dans les espaces oasiens contre les maladies et les épidémies (chez les 
êtres humains, les animaux et les végétaux) résultantes des changements climatiques. 
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6 Le Secrétariat d’Etat chargé de l’Eau et de l’Environnement (SEEE), invite par le présent avis les 

Bureaux à manifester leurs intérêts pour fournir les prestations décrites ci-dessus. Les BE intéressés 
doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés pour les 
prestations (documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions 
comparables, disponibilité, équipes et profils adaptés [à titre indicatif, spécialiste des risques, 
institutionnel, médecin, vétérinaire, météorologue / climatologue, hydrologue… ] , etc.).  

 
7 Les Cabinets ou Bureaux intéressés sont priés de faire parvenir leurs manifestations d’intérêts au 

secrétariat particulier du Directeur National du Projet « Adaptation aux changements climatiques au 
Maroc: pour des Oasis résilientes », à la Direction des Etudes de la Planification et de la Prospective 
(DEPP) sous plis fermés portant la mention : Appel à manifestation d’intérêt Pour la mise en place 
d’un système de vigilance et d’ alerte contre les risques climatiques dans les régions des Oasis au 
Maroc. 
 

8 Les informations supplémentaires peuvent être demandées à l’adresse mentionnée ci-dessous aux heures 
d’ouverture de bureaux suivantes : de 8h30 à 16h30 GMT ou par Tel 212 661 55 15 21. 

 
9 Les manifestations d’intérêt devront être déposées ou envoyées à l’adresse mentionnée ci-dessous au 

plus tard le 20 Aout 2010 à (18h GMT) : 
 

A l’attention de : Monsieur Le Directeur National du Projet « Adaptation aux 
changements climatiques au Maroc: pour des Oasis résilientes ».. 
9, Avenue Al Araar, Secteur 16, Hay Ryad, Rabat.  
Pays : MAROC 
Tél : + 212 6 61 55 15 21  
Fax : + 212 5 37 71 67 30  
oasisprojetadaptation@gmail.com 

 
 

10 Une liste restreinte de BE, sera établie à l’issue de l’appel à manifestation d’intérêt. Il est à noter que 
l’intérêt manifesté par un BE n’implique aucune obligation de la part de la Direction Nationale du Projet 
de l’inclure dans la liste restreinte. 

 
Après la liste restreinte, la Coordination Nationale du Projet procèdera à la préparation et formulation 
des demandes de propositions incluant les termes de référence et les instructions aux BE. Les 
propositions reçues feront l’objet d’évaluation des offres techniques et des propositions financières. 
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